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UNE DATE HISTORIQUE

POUR LES SUISSES A L'ÉTRANGER

16 OCTOBRE 1966

Article constitutionnel 45"" :

1. La Confédération est autorisée à renforcer les liens qui unissent
les Suisses à l'étranger entre eux et avec la patrie, et à soutenir
les institutions créées à cet effet.

2. Elle peut, compte tenu de la situation particulière des Suisses
à l'étranger, édicter des dispositions en vue de déterminer leurs
droits et obligations, notamment quant à l'exercice de droits
politiques et à l'accomplissement des obligations militaires ainsi qu'en
matière d'assistance. Les cantons seront consultés au préalable.

(Voir pages 8 et 9).
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